
Les Arts Plastiques 

 

Situé en centre ville, le lycée Lapérouse est à quelques pas du Musée de la Nouvelle Calédonie, du Musée de 

la Ville, des diverses galeries locales et à 10 minutes à peine du Centre Culturel Tjibaou. 

La salle d’Arts Plastiques du Lycée se compose d’une salle de pratique avec différents rangements, ainsi que 

d’une petite salle informatique équipée des outils nécessaires à l’usage des nouvelles technologies, avec accès 

à Internet par le réseau de l’établissement.  

 

Présentation de l’enseignement des Arts Plastiques 

 

L’enseignement des Arts Plastiques est constitué d’une pratique artistique articulée à une approche 

culturelle. Le contenu proposé relève d’un enseignement général et la formation n’est pas à finalité 

professionnelle. 

 

 

 

 

 

L’enseignement des Arts Plastiques couvre l’ensemble des domaines artistiques (peinture, sculpture, 

installation, architecture, dessin, photographie, vidéo, nouvelles technologies...) prenant en compte la pluralité 

des démarches plastiques et la diversité des œuvres contemporaines. 

 

Cette formation contribue au développement de la personnalité, par l’acquisition de moyens d’expressions 

personnels, favorisant l’accès à l’autonomie. Elle vise à développer les compétences artistiques, culturelles, 

techniques, méthodologiques et comportementales des élèves. 

 

Tous les élèves qui s’intéressent à l’art peuvent prétendre suivre cet enseignement.  



L’enseignement 

 

 

 En classe de 2nde  

 

Toutes séries confondues, enseignement facultatif option Arts Plastiques, 3 heures 

 

Les élèves vont avoir l’occasion de pratiquer un grand nombre de techniques bidimensionnelles (graphismes, 

peinture, photographie et infographie, collage et photomontage,...) et d’interroger les enjeux de la 

représentation (réalisme ou écart, expressivité et communication de l’image, statut de l’image,…).  

A l’issue de cette option facultative de 3h par semaine, les élèves de seconde auront la possibilité de 

continuer les arts plastiques en première. Deux choix s’offrent alors à eux : l’enseignement obligatoire 

en section littéraire et/ou l’enseignement facultatif pour toutes les sections. 

 

 

 En Classe de 1ère 

 

 Première enseignement facultatif option Arts Plastiques, qui s'adresse à tous les élèves de toutes 

séries, 3 heures, coefficient 2 aux épreuves certificatives du baccalauréat. 

 

Les options facultatives offrent aux élèves des séries littéraires, scientifiques et économiques et sociales, 

la possibilité de développer leur sensibilité et leur culture artistiques, à raison de trois heures par semaine.  

Si les sujets et consignes sont toujours communs comme en seconde, les contraintes se font plus ouvertes. 

Les élèves vont devoir exercer un nombre, toujours plus grand, de choix personnels dans leur travail, avec 

une approche orale et écrite de plus en plus importante de leur travail plastique. 

 

 



 Première enseignement obligatoire option Arts Plastiques, pour les élèves de la série littéraire, 5 heures, 

coefficient 6 aux épreuves certificatives du baccalauréat 

 

Il s’agit ici d’une formation artistique avec une dimension littéraire qui se traduit par le développement 

d’une pratique artistique autonome (argumentation à l’oral pour présenter les productions plastiques) en 

parallèle d’une préparation à l’écrit (analyses d’œuvres, synthèses à partir de questions culturelles). 

 

 

   

 

 

Dans ce cadre, les élèves bénéficient d’un enseignement de cinq heures hebdomadaires. En outre, les élèves 

qui suivent cet enseignement de spécialité, peuvent s’ils le souhaitent, suivre l'enseignement facultatif 

de l’option Arts Plastiques, à raison de trois heures par semaine.  

 

 

 En Classe de Terminale 

 

 Terminale enseignement facultatif option Arts Plastiques, qui s'adresse à tous les élèves de toutes 

séries, 3 heures, coefficient 2 aux épreuves certificatives du baccalauréat. 

 

Cet enseignement vise à une compréhension de diverses démarches artistiques contemporaines avec une 

pratique des élèves s’articulant essentiellement autour de deux axes : la production aboutie qui démontre une 

maîtrise plastique et la planche-croquis qui révèle davantage la capacité de l’élève à construire une démarche 

et un projet. 

 

 

 

 



 Terminale enseignement de spécialité, option Arts Plastiques, pour les élèves de la série littéraire, 

5 heures, coefficient 6 aux épreuves certificatives du baccalauréat 

 

 

 

Dans ce cadre, les élèves bénéficient d’un enseignement de cinq heures hebdomadaires. En outre, les élèves 

qui suivent cet enseignement de spécialité, peuvent s’ils le souhaitent, suivre l'enseignement facultatif 

de l’option Arts Plastiques, à raison de trois heures par semaine.  

 

Le contenu de l’enseignement pour la rentrée 2013  

 

L'enseignement facultatif de l'option Arts Plastiques se découpe en trois grands programmes :  

 L’œuvre et l’image en seconde (Programme au bulletin officiel spécial n° 4 du 29 avril 2010l) 

 La représentation en première (Programmes du cycle terminal de lycée. Bulletin officiel spécial n°9 du 30 

septembre 2010)  

 La présentation en terminale (Programmes limitatifs des enseignements artistiques en classe terminale) 

 

 

             

 

 

L’option de spécialité Arts Plastiques se découpe en trois grands programmes :  

 L’œuvre et l’image en seconde (Programme au bulletin officiel spécial n° 4 du 29 avril 2010) 

 La figuration en première (Programmes du cycle terminal de lycée. Bulletin officiel spécial n°9 du 30 

septembre 2010).  

 L’oeuvre en terminale (Programmes limitatifs des enseignements artistiques en classe terminale). 

Les modalités du baccalauréat à partir de la session 2013 

Bulletin officiel n°14 du 5 avril 2012  

http://media.education.gouv.fr/file/special_4/75/7/arts_143757.pdf
http://www.education.gouv.fr/cid53325/mene1019677a.html
http://www.education.gouv.fr/cid53325/mene1019677a.html
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=59041
http://media.education.gouv.fr/file/special_4/75/7/arts_143757.pdf
http://www.education.gouv.fr/cid53325/mene1019677a.html
http://www.education.gouv.fr/cid53325/mene1019677a.html
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=59041
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=59483


Dans tous les cas, la préoccupation de l’équipe enseignante est : 

 

- de s’assurer de la construction d’une culture artistique solide des élèves, mais également  

 

- de diversifier et d’ouvrir leur pratique à différents domaines d’expression : dessin, peinture, volume, 

architecture, photographie, infographie, espaces scénographiques, art du paysage 

 

 

Tout cela contribue à ce qu’ils puissent prétendre à un large choix d’orientations et faire face aux 

attentes des différentes formations post-bac (Écoles d’art, Écoles d’architecture, Université, École du 

Louvre, Prépa Littéraires...). 

 

 

 

 


